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JMC Radio-TV Sàrl, à Savièse, CH-626.4.014.881-9, Rue de St-Ger-
main 19, 1965 Savièse, société à responsabilité limitée (nouvelle 
inscription). Date des statuts: 29.03.2013. But: L'exploitation d'une 
entreprise de commerce de radio-TV, service après-vente, ainsi que 
toutes activités en relation avec les multimédias et toutes activités se 
rapportant à la technique du spectacle (cf. statuts pour but complet). 
Capital social: CHF 20'000.00. Faits qualifiés: Apport en nature et 
reprise de biens: selon contrat de transfert de patrimoine du 29.03.
2013 et inventaire au 31.12.2012 il est fait apport des actifs de CHF 
117'872.30 et des passifs envers les tiers de CHF 90'519.87 de l'entre-
prise individuelle 'JMC Radio-TV, Cretton Jean-Marie' à Savièse (CH-
626.1.003.395-4), soit un actif net de CHF 27'352.43 contre remise de 
200 parts sociales de CHF 100.00, le solde de CHF 7'352.43 constituant 
une créance de l'apporteur envers la société. Obligations de fournir 
des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communication aux associés: par écrit ou par courriel. Per-
sonne(s) inscrite(s): Cretton, Jean Marie, de Martigny, à Savièse, 
associé et gérant, avec signature individuelle, pour 200 parts sociales 
de CHF 100.00. Selon déclaration du 29.03.2013, il est renoncé à un 
contrôle restreint. 
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